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À remplir sur papier à en-tête de l’institution financière 
À l’attention de

<nom et adresse du pouvoir adjudicateur>
ci-après le «pouvoir adjudicateur»

Objet: Garantie nº <insérez le numéro>
Garantie de financement pour le remboursement du préfinancement payable dans le cadre du marché <numéro et intitulé du marché> (veuillez rappeler le numéro et l’intitulé dans toute correspondance)
Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière>, déclarons irrévocablement par la présente garantir, comme débiteur principal, et non seulement comme caution, pour le compte de <nom et adresse du contractant>, ci-après le «contractant», le paiement au profit du pouvoir adjudicateur de <indiquez le montant du préfinancement>, correspondant au préfinancement mentionné à l’article 26.1 des conditions particulières du marché <numéro et intitulé du marché > conclu entre le contractant et le maître d’ouvrage, ci-après le «marché». 
Le paiement sera effectué sans contestation ni procédure judiciaire d’aucune sorte, dès réception de votre première demande écrite (envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception), déclarant que le contractant n’a pas satisfait à une demande de remboursement du préfinancement ou que le marché a été résilié. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune raison. Nous ne bénéficierons en aucune circonstance des moyens de défense de la caution. Nous vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué. 
Nous convenons notamment de ce qu’aucune modification aux termes du contrat ne peut nous libérer de notre responsabilité au titre de cette garantie. Nous renonçons au droit d’être informé des changements, ajouts ou modifications apportés à ce marché. 
Nous notons que la libération de la garantie s’effectuera au plus tard 30 jours après la réception provisoire des biens.
Le droit applicable à la présente garantie est le droit de la République d’Haïti. Tout litige découlant de la présente garantie ou y relatif sera porté devant les tribunaux de la République d’Haïti.
La garantie entrera en vigueur et prendra effet lors du paiement du préfinancement au contractant.


Fait à [insérez le lieu], le [insérez la date]
	Signature: [signature]
Nom:
[fonction dans l’institution financière/la banque]
	Signature: [signature]
Nom:
[fonction dans l’institution financière/la banque]
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